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Public concerné 
Etudiants engagés dans un cursus d’ensei-
gnement supérieur et jeunes diplômés de-
puis moins d’un an, bénéficiaires de l’article 
L.323.3 du Code du Travail.

Objectif
Accompagner des étudiants et jeunes diplô-
més ayant des difficultés d’accès à l’emploi 
liées au handicap, jusqu’à l’obtention d’une 
solution positive (mise en relation avec un 
professionnel, formation, stage, premier em-
ploi qualifié).
Les services proposés doivent aider les jeunes 
handicapés à :

éviter les abandons d’études et les ruptures 
de parcours,
envisager d’autres modes de formation plus 
adaptés à leurs besoins,
consolider leur projet professionnel en cours 
d’études,
raccourcir le délai d’entrée dans la vie active, 
à la sortie de l’enseignement supérieur.

Contenu 
Trois services sont proposés aux étudiants 
handicapés :

développer ses expériences professionnelles,
envisager une autre voie de formation,
préparer son insertion professionnelle à 
l’issue des études.
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Deux services sont proposés aux entreprises 
visées :

identifier des étudiants susceptibles de ré-
pondre à ses besoins de recrutement au 
terme de leurs études,
parrainer des étudiants handicapés et/ou 
leur proposer des stages en entreprise.

Volume de prestations 
Une soixantaine de jeunes par an (112 servi-
ces au niveau régional).

Autres précisions 
Le chargé de mission peut également préconi-
ser une mise en relation avec un professionnel 
(bénévole). Il s’agit de faire appel à des profes-
sionnels pour des jeunes ayant besoin d’in-
formations sur le secteur ou le métier qu’ils 
souhaitent intégrer, valider un projet profes-
sionnel, élargir son réseau relationnel,… 
Le chargé de mission insertion se rapproche 
aussi des partenaires divers intervenant 
dans le champ du handicap pour monter des 
projets tels que le montage de sensibilisation 
au handicap (bénéficiaires ou entreprises), 
l’organisation de rencontres emploi ou 
rédaction du guide à l’usage des publics de 
l’enseignement supérieur.
Sont également visés les entreprises dotées 
d’une politique d’emploi des personnes han-
dicapées.
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4] Actions spécifiques jeunes et actions d’alternative au milieu protégé

AFIJ + HANDICAP 
- Jeunes diplômés

Prescripteurs : 
Services universitaires, 

Associations de personnes 
handicapées, Associations 

intermédiaires de l’emploi…

Opérateurs : 
Association pour Faciliter 

l’Insertion professionnelle 
des Jeunes diplomes (AFIJ) 

Contacts : 
 Geoffrey RIONDET, 

Coordinateur régional 
 et Lucie DUMAZ,  

Chargée de mission insertion


